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20 Décembre 2013 
 

 
 
 
 

 
Direction Générale des Services 

 
 

Délibérations prises et sujets abordés lors de la séance  
du Conseil Municipal du Mardi 17 Décembre 2013 – 20 Heures 

 
L’an deux mil treize, le dix sept décembre  

à 20 heures 
Le Conseil Municipal de la commune de SAINT-CAST LE GUILDO légalement convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean FERNANDEZ, Maire 
Présents : Mme MICHEL, Mme KERROMES, M. VILT, Mme BRIENT, M. HERVE, Mme FOUCAULT-COULIBALY, M. 
ALLAIN,  
Mme ALLORY, Mme BOLLAERT, Mme CADOR, M. COJEAN, Mme GUEHENNEUC, M. LAENNEC, Mme LEBLANC, 
Mme LEVAVASSEUR, M. LORRE, M. MENARD, M. MONTFORT, M. ROYAN. 
Absents excusés représentés : M. GIRARD, M. HEBANT, M. BARRE, Mme ISERN, Mme TILLON représentés 
respectivement par Mme FOUCAULT-COULIBALY, Mme MICHEL, M. ROYAN, Mme ALLORY, M. LORRE. 
Absents : M. DUSFOUR, M. SCARDIN. 
Secrétaire de Séance : Guy ALLAIN 
 
Le nombre de Conseillers Municipaux en exercice est de 27 
Présents : 20 + 5 pouvoirs 
Votants : 25 
 

FINANCES 
 
 

AFFAIRE N° 1  – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 
 

Madame MICHEL présente le document ci-dessous à l’assemblée 
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Diapositive 1 

Débat d’Orientation Budgétaire

Conseil Municipal du 17 Décembre 2013

 

 

Diapositive 2 
Contexte international

• Economie mondiale: On assiste à une amorce 
d’amélioration de la situation dans les pays 
développés. De ce fait, les investisseurs sont 
moins enclins à  s’installer dans les pays 
émergents.

• Zone euro: L’amélioration est timide. 

Dans ce contexte de faible croissance, le 
désendettement nécessite une forte maîtrise 
des dépenses publiques.

 

 

Diapositive 3 
Contexte national

• Comme dans la zone euro, l’économie 

française fait état d’une légère reprise: +0.5% 

au 2ème semestre.

• Le taux de chômage reste cependant très 

élevé avoisinant 11% de la population active.

• Pour 2014: prévision de croissance de 0.9%.

 

 

Diapositive 4 
Orientations nationales

• Dans le cadre des engagements européens de 

notre pays et comme tous les pays de la zone 

euro, la France ne doit pas avoir:

• 1) un déficit supérieur à 3% du PIB (3.6% en 

2013)

• 2) une dette publique supérieure à 60% du 

PIB (90.2% en 2012)

 

 

Diapositive 5 
Orientations nationales

• Pour ce faire et pour la période de 2014 à 

2017, l’effort portera sur une baisse des 

dépenses de l’Etat avec pour conséquence 

une nouvelle baisse des dotations aux 

collectivités territoriales.

Projet de Loi de Finances 2014: 

Baisse des aides aux collectivités de 1.5 

milliard d’euros en 2014 et autant en 2015.

 

 

Diapositive 6 
Orientations nationales

• Conséquences pour les communes et les 

intercommunalités: 

Diminution des dotations de  840 millions d’€

Communes Intercommunalités

70% 30%

 

 

Diapositive 7 
Orientations nationales

Augmentation 

des mécanismes de péréquation:

DSR DNP

+4 % +2%

DSR: Dotation de solidarité rurale

DNP: Dotation nationale de péréquation

 

 

Diapositive 8 
Orientations nationales

Projection pour Saint-Cast Le Guildo:

- DGF forfaitaire: - 4% soit une diminution de 

45 000€

- Dotation de solidarité rurale: + 4% soit une 

augmentation de 14 730€

- Dotation nationale de péréquation: + 2% soit 

une augmentation de  4 880€

La baisse de DGF globale serait alors de 25 390€

 

 



3 
 

Diapositive 9 
Orientations nationales

• Il faudra aussi prendre en compte:

- Les variations des taux de TVA:

19.6% -> 20% ,      7% -> 10%,        5.5% -> 5%

- Le passage du FCTVA de 15.482% à 15.761%

- La hausse de la cotisation pour les retraites 

du personnel

- Les dépenses liées à la mise en place des 

rythmes scolaires.

 

 

Diapositive 10 
Contexte financier de SCLG

• Analyse rétrospective 2008 – 2012:

Budget communal:    
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Diapositive 11 
Contexte financier de SCLG

• Budget communal:
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Diapositive 12 
Contexte financier de SCLG

• Budgets consolidés:

7 457 794 8 396 411 8 558 767

9 705 992

11 015 196

6 098 107
6 359 085 6 530 516

7 812 579

8 070 836

4 000 000

5 000 000

6 000 000

7 000 000

8 000 000

9 000 000

10 000 000

11 000 000

12 000 000

2008 2009 2010 2011 2012

FONCTIONNEMENT

Recettes Dépenses

 

 

Diapositive 13 
Contexte financier de SCLG

• Budgets consolidés:
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Diapositive 14 
Contexte financier de SCLG

2) Les soldes intermédiaires de gestion:

Epargne de gestion:

Recettes de fonctionnement –(dépenses 
d’exploitation – intérêts de la dette) – cessions

Epargne brute: 

(Recettes de fonctionnement – dépenses 
d’exploitation) – cessions d’immobilisation

Epargne nette:

Epargne brute – remboursement du capital de la 
dette

 

 

Diapositive 15 
Contexte financier de SCLG

• Budget communal:
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Diapositive 16 
Contexte financier de SCLG

• Budgets consolidés:
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Diapositive 17 
Analyse de la dette de SCLG

• Encours de la dette:         Budget communal:

 

 

Diapositive 18 
Analyse de la dette de SCLG

• Annuités:                         Budget communal:
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Diapositive 19 
Analyse de la dette de SCLG

• Encours de la dette: Budgets consolidés:

 

 

Diapositive 20 
Analyse de la dette de SCLG

• Annuités:                     Budgets consolidés:
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Diapositive 21 
Analyse de la dette de SCLG

• Ratio de désendettement:

Nombre d’années nécessaires à la collectivité 

pour rembourser sa dette en totalité par 

mobilisation et affectation de toute son 

épargne brute annuelle. 

Encours de la dette de l’année budgétaire / 

épargne brute de l’année en cours

 

 

Diapositive 22 
Analyse de la dette de SCLG

• Budget communal:
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Diapositive 23 
Analyse de la dette de SCLG

• Budgets consolidés:
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Diapositive 24 
La Fiscalité

• Les produits fiscaux:

2011 2012 2013
Produit de la CFE 192 160 201 239 /

Fiscalité reversée CFE COM COM / / 201 240

Produit de la TH 2 892 542 2 999 286 3 121 966

Produit de la TFB 1 300 610 1 351 929 1 409 815

Produit de la TFNB 59 343 99 846 60 612

Rôles supplémentaires 27 636 22 359 non connu à ce jour

Total  des produits 4 472 291 4 674 659 4 793 633
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Diapositive 25 
La Fiscalité

• Les taux d’imposition:

2008 2009 2010 2011 2012 2013
Taux de CFE (ex TP) 15.07% 15.07% 0.00% 23.82% 23.82%

Evolution du taux CFE 0.00% 0.00% 0.00% 0.00% 0.00%

Taux taxe d'habitation 15.59% 16.14% 16.62% 27.18% 27.18% 27.18%

Evolution du taux de TH 0.00% 3.53% 2.97% 63.54% 0.00% 0.00%

Taux taxe foncière sur le bâti 18.53% 19.13% 19.70% 19.70% 19.70% 19.70%

Evolution du taux de TFB 0.00% 3.24% 2.98% 0.00% 0.00% 0.00%

Taux taxe foncière sur le non bâti 44.84% 46.30% 47.68% 49.99% 49.99% 49.99%

Evolution du taux de TFNB 0.00% 3.26% 2.98% 4.84% 0.00% 0.00%

 

 

Diapositive 26 
Prospective budgétaire 2014

• L’année 2014 verra:

- Le transfert pour les enfants des 2 écoles de Saint-Cast 
de « la restauration scolaire, garderie et aide aux 
devoirs » dans l’actuelle école des Hortensias à partir 
de Septembre 2014

- La poursuite de la rénovation de la salle d’Armor 

- Le démarrage après la saison de la construction d’un 
nouvel office du tourisme et la réalisation d’une étude 
visant à l’aménagement routier de ce secteur.

- Le lancement de la construction de la maison de la 
SNSM

 

 

Diapositive 27 
Prospective budgétaire 2014

Budget principal:

Section de fonctionnement:

1) Maintien des taux d’imposition. L’augmentation des 
bases n’est pas fixée à ce jour.

2) Poursuite de la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement: 

- Attention particulière portée sur les économies d’énergie: 
adhésion au conseil en énergie partagée du Pays de Dinan

- Maîtrise de la masse salariale

- Les subventions aux associations seront maintenues

 

 

 

 

 

Diapositive 28 
Prospective budgétaire 2014

Section d’investissement:

• Compte tenu de l’emprunt Dexia et du taux de change 

EUR/CHF : obligation de provisionner, au budget 2014, pour  

la prochaine annuité un taux d’intérêt de l’ordre de 17% soit 

390 000€

• De ce fait, les investissements courants seront maintenus à 

hauteur du million et réglés grâce à l’autofinancement. 

L’emprunt sera réservé, si besoin,  aux investissements 

exceptionnels. 

 

 

Diapositive 29 
Prospective budgétaire 2014

• Investissements courants:
- Acquisitions de matériels (informatique, services 

techniques), de véhicules…

- Travaux en cours: mise aux normes des foyers 
lumineux, poursuite de l’aménagement du plateau sportif 
du Guildo, fin de l’effacement des réseaux du quartier Ste 
Blanche, poursuite du schéma directeur de 
l’assainissement pluvial, fin de l’aménagement de la 
tribune du concours hippique du Bois Bras 
(accrobranche)

- Etablissement d’un diagnostic complet sur l’état de la 
piscine

 

 

Diapositive 30 
Prospective budgétaire 2014

Budgets annexes:

- Cuisine centrale: Il n’y a plus d’emprunt.

- Lotissement de Bel Air: Poursuite de la vente des terrains.

- Tennis: Emprunt Dexia: provisionnement pour 2014: 35 000€

- Campings: Emprunt Dexia: provisionnement pour 2014: 16 000€

- Port: Emprunt Dexia: provisionnement pour 2014: 32 000€.

Réfection des mouillages de la Garde et reprise de leur gestion.

- Eau: Emprunt Dexia: provisionnement pour 2014: 21 700€.

Poursuite des travaux d’étanchéité du réservoir de la Rocheven.

- Assainissement: Emprunt Dexia: provisionnement pour 2014: 

45 520€. Poursuite du projet de la nouvelle station d’épuration du 
Guildo.

 

 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2312-1 
- Vu la Loi d’Orientation n° 92.125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République 
- Vu la Circulaire Ministérielle n° NOR/INT/B/93/00052/C du 24 février 1993, précisant que la teneur du débat 
d’orientation budgétaire est retracée dans une délibération distincte de l’assemblée, 
- Considérant que dans les communes de 3.500 habitants et plus, un débat a lieu sur les orientations générales du 
budget, dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci, 
- Considérant que ce débat s’insère dans les mesures d’information au public pour les affaires locales, 
- Considérant que ce débat permet aux élus d’exprimer leurs vues sur une politique budgétaire d’ensemble et permet au 
Maire de faire connaître les choix budgétaires prioritaires et les modifications à envisager par rapport au budget antérieur, 
 
 
 

Un débat est intervenu au sein du Conseil Municipal sur les orientations budgétaires 2014 de la Commune ; le 
document annexé à la présente délibération ayant servi de base de discussion. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 

 
 
 



6 
 

AFFAIRE N° 2 : DELIBERATION CADRE ANNUELLE DU CONSE IL 
MUNICIPAL – AFFECTATION DES BIENS MEUBLES EN 
INVESTISSEMENT – POUR L’ANNEE 2014 (Article L 2122-21, L 3221-2 et 
L 4231-2) 
 

Vu l’article 47 de la Loi de Finances rectificative pour 1998 modifiant les articles L 2122-21, L3221-2 et L4231-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales en donnant aux assemblées délibérantes la compétence de décider qu’un bien meuble 
de faible valeur puisse être imputé en section d’investissement, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE  

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
- DECIDE d’établir un additif à la liste réglementaire définie par la circulaire interministérielle n° INT B87 
00120C du 28 avril 1987 précisant les règles d’imputation budgétaire des dépenses du secteur public local, de 
biens de valeurs inférieures à 500 € considérés comme valeurs immobilisées. 
 
- PREND une délibération cadre annuelle, précisant les biens pouvant ainsi être affectés en investissement ; à 
savoir : 

 
Opération 112 tout matériel d’incendie et de défense 
Opération 114 tout matériel de transport 
Opération 113 tout matériel de bureau et d'informatique 
Opération 134 tout matériel et travaux de réfection des bâtiments communaux  
Opération 118 tout matériel et travaux de voirie pour les services techniques, espaces verts 
Opération 142 tout matériel d’environnement tourisme 
Opération 138 tout matériel et travaux d'éclairage public et de basse tension et de génie civil 
Opération 136 tout matériel et les travaux de création ou de réaménagement d’espaces verts, parcs ou jardins 
Opération 139 tout matériel et travaux effacement de réseaux 
Opération 141 tout matériel et travaux de signalisation 
 
- CHARGE  Monsieur le Maire, pour l’année 2014, de prendre les décisions prévues aux articles L 2122-21, L3221-2 et 

L4321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, et en particulier d’ordonnancer les dépenses et de les imputer 
en investissement conformément à la délibération cadre pour les biens meubles d’une valeur inférieure au seuil de 500 
€. 

 
Celui-ci pourra charger un ou plusieurs Adjoints de prendre, en son nom, en cas d’empêchement de sa part, tout ou partie 
des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente délibération. 

 
* 
 

AFFAIRE N° 3  – EMPRUNT CONTRACTE AUPRES DU CREDIT AGRICOLE 

MUTUEL DES COTES D’ARMOR AU TITRE DE L’ANNEE 2013 (en vertu de 

l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales) BUDGET  
 
Madame MICHEL, Adjointe aux Finances, rappelle au Conseil Municipal que l’article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et notamment son alinéa 3 permet au Maire par délégation « de procéder dans les limites fixées par 
le Conseil Municipal à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et de 
passer à cet effet les actes nécessaires ». 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008 par laquelle le Conseil Municipal a décidé notamment de 
donner délégation au Maire, en matière d’emprunt, pendant toute la durée de son mandat, conformément aux termes de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et limites ci-après définies. 
 
Madame MICHEL informe le Conseil Municipal de l’emprunt suivant contracté dans le cadre de la délégation du Maire  
concernant le BUDGET COMMUNE  : 
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Pour financer ses dépenses d’investissement concernant la construction du groupe scolaire « Les Terre-Neuv@s » inscrite au 
Budget Commune, la Commune de SAINT-CAST LE GUILDO représentée par son Maire, Jean FERNANDEZ, contracte 
auprès du CREDIT AGRICOLE MUTUEL DES COTES D’ARMOR, qui en sera le gestionnaire un emprunt dont les 
caractéristiques sont les suivantes :  

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
PREND ACTE 

 

MARCHES PUBLICS 
 

AFFAIRE N° 4 – GROUPE SCOLAIRE – APPLICATION DE 
PENALITES POUR LES ENTREPRISES 
 

Monsieur Jean FERNANDEZ, Maire, .informe que les travaux de construction du Groupe Scolaire sont terminés. 
 
Ces travaux, faisant l’objet de 12 lots, s’élevaient à un montant initial de 1 280 576.71 € HT. Par avenant le montant 
total de l’opération a été porté à 1 277 482.73 € HT. 
 
Le chantier a commencé le 4 septembre 2012. L’achèvement des travaux a été arrêté le 30 novembre 2013, soit un 
retard global d’exécution de 15 jours.  
 
Conformément à l’article 4 du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) des pénalités pour absences 
ou retards de remise de document, Monsieur le Maire propose d’appliquer une pénalité de 1.500 € à l’entreprise 
BREL – Lot 7 – pour 6 absences. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
APRES UN VOTE A MAIN LEVEE PAR : 

18 Voix POUR 
5 Voix Contre (Mme ALLORY + pouvoir de Mme ISERN,  M. COJEAN, M. MENARD, M.MONTFORT) 

2 Abstentions (M. LORRE + pouvoir de Mme TILLON) 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à appliquer cette pénalité citée ci-dessus.  

 
 
 

Montant en Euros  500 000.00  € 

Objet Construction école neuve 

Durée 15  ans 

taux Taux révisable CAPE 1 % :  
EURIBOR 3 moyenné + 1,55 % + 1,03 % 
Ex : avec Indice euribor 3 mois de novembre 2013 : 0.223 % + 1,55 % + 1,03 
% = 2.803 % maxi 3,803 % 

Périodicité Trimestrielle 

Amortissement Amortissement constant du capital  
 

Frais de dossier 0,10 % du financement soit 500 € 

1er taux appliqué Indice Euribor 3 mois moyenné du mois qui précède le déblocage de fonds. 
Ensuite révision trimestrielle en fonction de l’évolution de l’index Euribor 3 
mois moyenné 

Déblocage 10 % à la signature du contrat et le solde dans les 2 mois suivant la signature 
de celui-ci 
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AFFAIRE N° 5 – AUGMENTATION DE LA DUREE HEBDOMADAIR E 
DE SERVICE DE 4 ADJOINTS TECHNIQUES DE 2ème CLASSE A 
COMPTER DU 1er JANVIER 2014 
 
Madame FOUCAULT-COULIBALY, Adjoint au Maire, demande au Conseil Municipal d’augmenter la durée 
hebdomadaire de service de 4 Adjoints Techniques de 2ème classe à temps non complet. 

 
La modification de la durée hebdomadaire de ces agents s’effectuera comme suit :  
 

� Agent 1 : l’affectation au portage des repas du lundi au vendredi et suppression des tâches d’entretien de l’école 
de musique, de la Piscine (4h), de l’Office de Tourisme et de l’école primaire. Ces tâches seront attribuées aux 
agents désignés ci-après 
 
� Agent 2 : entretien de l’école de musique et de l’Office de Tourisme et Mairie et bibliothèque du GUILDO 
 
� Agent 3 : entretien de l’école primaire 
 
� Agent 4 : entretien de la piscine le mercredi et jeudi, service de la cantine du GUILDO, piscine (caisse et 
ménage) 1 weekend sur 3, durant les vacances d’été (1 mois) et vacances hors saison (1 semaine sur 2).  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 

A L’UNANIMITE 
 

- EMET  un avis favorable à l’augmentation de la durée hebdomadaire de services de quatre Adjoints Techniques à 
temps non complet à compter du 1er Janvier 2014 comme suit : 

 
� Agent 1 jusqu’alors à 33 heures hebdomadaires qui passera à 35 heures hebdomadaires 
� Agent 2 jusqu’alors à 30 heures  hebdomadaires qui passera à 35 heures hebdomadaires  
� Agent 3 jusqu’alors à 13 heures 30  hebdomadaires qui passera à 23 heures hebdomadaires  
� Agent 4 jusqu’alors à 11 heures  hebdomadaires qui passera à 20 heures hebdomadaires 

 
Le tableau des effectifs sera modifié en conséquence. 

 
 
 

AFFAIRE N° 6 – CREATION D’UN COMITE TECHNIQUE ET D’ UN 
COMITE D’HYGIENE ET DE SECURITE ET DES CONDITIONS D E 
TRAVAIL COMMUNS 
 

Madame FOUCAULT-COULIBALY, Adjoint au Maire, rappelle à l’Assemblée que :  
 
. conformément à l’article 32 de la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 du décret n°2011-2010 du 27/12/2011, un Comité 
Technique est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents, 
 
. conformément à l’article 33-1 de la loi n°84-53 du 26 Janvier 1984 et au décret n°2012-170 du 3 Février 2012, 
 
Considérant l’effectif du Personnel : 
� 66 agents pour la Commune 
� 32 agents pour l’EHPAD 
 
Ell propose à l’Assemblée la création d’un Comité Technique et d’un Comité d’Hygiène de Sécurité et des 
Conditions de Travail. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 
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- DECIDE la création d’un Comité Technique et d’un Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail 
commun à la Commune et à l’EHPAD de Saint-Cast le Guildo 

 
Ces deux Comités sont compétents pour les agents de la Commune et de l’EHPAD. 

 

URBANISME 
 
 

AFFAIRE N° 7 – DESSERTE EN ELECTRICITE DE LA PARCEL LE 
CADASTREE SECTION AI n° 252 et n° 253 – RUE DU CHANOINE 
RIBAULT 
 

Monsieur Jean FERNANDEZ, Maire, précise qu’un projet de réalisation de division de terrain en 4 lots rue Chanoine 
Ribault, parcelle cadastrée section AI 252-253, appartenant à la SCI Roupar et Mme Roulhac, est actuellement à 
l’étude. Lors de l’instruction de la Déclaration Préalable pour division foncière, il est apparu nécessaire de réaliser des 
travaux d’extension du réseau basse tension pour un montant de 3 417.00 €. 
Monsieur FERNANDEZ propose de ne pas mettre en place une convention de Projet Urbain Partenarial afin de 
percevoir la part communale de la taxe d’aménagement sur les futures constructions. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 

A L’UNANIMITE 
 

- DECIDE  de ne pas mettre en place une convention de Projet Urbain Partenarial afin de percevoir la part 
communale de la taxe d’aménagement sur les futures constructions. 
 
- APPROUVE le projet basse tension pour l’alimentation en électricité de la parcelle cadastrée AI 252-253 située 
rue du Chanoine Ribault  présenté par le SDE. 
 
- APPROUVE le versement de la contribution de 3 417.00 € au Syndicat Départemental d’Electricité, Maître 
d’Ouvrage des travaux. 
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AFFAIRE N° 8  – DENOMINATION DE VOIE – RUE DE L’ECO LE 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de dénommer la voie suivante : 
Rue de l’Ecole :  
 
Rue qui passe derrière la Mairie et qui dessert le groupe scolaire « Les Terre-Neuv@s »  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
- EMET un avis favorable à la dénomination de cette voie. 
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TRAVAUX 
 

AFFAIRE N° 9  – PISCINE – VALIDATION RAPPORT DIAGNO STIC 
BETON ET LANCEMENT CONSULTATION ASSISTANCE A 
MAITRISE D’ŒUVRE POUR TRAVAUX DE RENOVATION 
 

Monsieur Gérard VILT, Adjoint au Maire, informe le Conseil Municipal qu’un diagnostic béton a été 
réalisé en octobre 2013 par le cabinet ECB Ingénierie de St Malo.  
 
Celui-ci a remis un rapport de synthèse. Il présente à l’Assemblée le rapport correspondant. 

  
LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 

A L’UNANIMITE 
 

- VALIDE  le rapport présenté par le cabinet ECB Ingénierie de St Malo. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à lancer une consultation d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) pour la rénovation 

de la piscine. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les pièces afférentes au marché correspondant. 
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DIVERS 
 
 

AFFAIRE N° 10 – ADHESION A  L’ASSOCIATION « PORT 
D’INTERET PATRIMONIAL » ET AUTORISATION DE  SIGNATU RE 
DE LA CHARTE POUR L’AMENAGEMENT DURABLE DES SITES 
PORTUAIRES D’INTERET PATRIMONIAL ET DE LEURS 
HERITAGES MARITIMES ASSOCIÉS 
 

Monsieur HERVE, adjoint en charge des affaires portuaires, informe le Conseil Municipal que l’objectif de l’association  
« Port d’intérêt patrimonial » est de protéger et mettre en valeur des ports d’intérêt patrimonial, de prendre en compte et 
assurer la promotion du patrimoine maritime bâti dans les domaines de l’aménagement urbain littoral et du domaine public 
maritime 
 
Il demande au Conseil Municipal s’il est favorable à l’adhésion à cette association pour un coût de : 
 

3491 habitants x 0,15 € = 523,65 €     (nombre d’habitants au 1er janvier 2013) 
 
Dans l’objectif de valoriser le patrimoine bâti et paysager des sites portuaires, une charte spécifique aux espaces portuaires 
a été élaborée par l’association à laquelle il vous est demandé d’adhérer. 
 
Cette charte, validée lors de l’assemblée générale de l’association du 8 février 2013, engage les signataires à inscrire dans 
leur projet la conservation, la protection ou la modification raisonnée de leurs bâtis historiques à caractère maritime. 
 
Monsieur HERVE demande donc au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer cette charte 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
- EMET un avis favorable à l’adhésion de la Commune de Saint-Cast le Guildo à l’association « Port d’intérêt 
Patrimonial » pour un coût de : 3491 habitants x 0,15 € = 523,65 € 
Cette dépense sera inscrite à l’article 6574 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la charte précitée annexée à la présente délibération 
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AFFAIRE N° 1 DIVERSE : AVENANT 1 - MARCHE GROS ŒUVRE 
SALLE D’ARMOR – MODIFICATION ENTITE DE L’ENTREPRISE  SAS 
BORSA 

 
Monsieur Jean FERNANDEZ, Maire, informe le Conseil Municipal qu’un marché a été conclu avec 
l’entreprise BORSA SAS pour la restructuration de la Salle d’Armor – lot 1 – Gros Œuvre. 
 
Suite à un redressement judiciaire, l’entreprise BORSA SAS a été cédée le 17 octobre 2013 pour le compte 
l’entreprise de SAS SOCIETE NOUVELLE BORSA (SN BORSA). 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 

A L’UNANIMITE 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 concernant le changement d’entité de 
l’entreprise attributaire du Lot 2 « gros œuvre » pour les travaux de restructuration de la Salle d’Armor. 

 
 
 

AFFAIRE N° 2 DIVERSE : AVENANT 2 - MARCHE GROS ŒUVRE 
SALLE D’ARMOR – TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 

 
Monsieur Jean FERNANDEZ, Maire, rappelle la délibération du 24 septembre 2013 attribuant le marché 
Gros Œuvre à l’entreprise SN BORSA pour un montant de 77 423.98 € HT. 
 
A la demande du Maître d’œuvre, du contrôleur technique, il s’avère que des travaux complémentaires 
doivent être réalisés pour un montant de 11 777.08 € HT. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

APRES UN VOTE A MAIN LEVEE 
A L’UNANIMITE 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 2 concernant les travaux complémentaires à 

réaliser suivant l’avenant 2 annexé en pièce jointe pour un montant de 11 777.08 € HT. 
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INFORMATIONS 
 
 
Décisions prises par le Maire en vertu de l’Article L2122-22 du Code général des Collectivités territoriales 
 

RENONCIATION A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION UR BAIN - ALINEA 15 
 
 

NOMS 
 

DESIGNATIONS DU BIEN SECTION 
PARCELLE 

AVIS 
COMMISSION 
D’URBANISME 

M. et Mme BOOTHROYD 
Roger 

Appartement et garage 19, rue du Port 
Jaquet 

AD n° 282 26/11/2013 

SCI RELAMI   Bâtiment commercial 30 rue de la 
Résistance 

B n° 111 26/11/2013 

SCI LE CLOS DES H Terrain la Haute Rue AI n° 521, 525 26/11/2013 

 
 
 

*** 


